
Agrément collectivités territoriales 

 

DOSSIER D’AGREMENT 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
Vie Scolaire - 

 

DEMANDE ANNUELLE D’AGREMENT 
(valable jusqu’au 30/09 de l’année scolaire suivante) 

 
Année Scolaire 20 . . / 20 . . 

(A compléter en triple exemplaire) 
 

Le Maire (ou son représentant) :  
de la Commune de : 

demande l’agrément en qualité d’intervenant extérieur de : 
 
M., Mme, Melle :   né(e) le 
 
Adresse personnelle : 
 
EMPLOI : 
 q Titulaire q Non Titulaire 
 
CADRE D’EMPLOI : 
 q Conseiller Territorial des Activités Physiques et Sportives 
 q Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives 
 q Opérateur Territorial des Activités Physiques et Sportives 
 
QUALIFICATIONS : 
(Photocopies des diplômes à fournir dans le cas d’un premier agrément / Certificat de révision pour l’exercice de 
MNS à fournir tous les ans) 
 - 
 - 
 
ACTIVITE(S) CONDUITE(S) : ECOLES(S) CONCERNEE(S) : 
 
 
 
 Fait à  , le 
 Le Maire (ou son représentant), 
 
 
AVIS CIRCONSTANCIE DU CONSEILLER PEDAGOGIQUE : 
 
 Nom : Signature : 
 
 
AVIS DE L’IEN : 
 
 Nom : Signature : 
 
DECISION DE L’INSPECTEUR D’ACADEMIE : 
 
 A Tulle, le 
 L’Inspecteur d’Académie, 
 
Numéro de l’agrément :  

- Cette demande d’agrément ne peut s’inscrire que dans le 
cadre d’une convention établie avec l’Education Nationale - 
 
 Inspection Académique de la Corrèze - Mise à jour octobre 2003 


